
ORDONNA NCES
FA. TES ET PASSÉES

l'A R

SON EXJLLENCE

LE GOUV.ERN E U-R GÉN RAI,
ET

LE C NSEIL SPECIAL
POUR LES AFFAIRimS DE LA PROVINCE DU BAS-CA NA DA.

Consiwtué et assemblé en vert u t sous l'autorité d in Acte du Parlement duî R oyau me- Uni deGranue- etue et o Irlande, passé clans la premère anne du règnc (le Sa présente
- ;jeté a I ne \ c a, ntitul, " Acte pour établir des dispositions timporuires >our leGoncrnetaeï< du I as-.anada," et aussi en veilu t sous Vautorité uitiA dte du meme Paarement passé dans la Session tenne cans les deux èlmi et' troisièmeam nes da régne de Sa présente Majesté, intitu.lé, " Acte pour amender nu Acte de la der-ière ession du l arlement, pour établi-r des dispositions temporanires pour le Gouvernementdu as-Canaa, et aussi en vertu et sous autorité d'in certain aunic Acte du memepa ment, passé dans les troisième et quatrième années dlu RBègne de Sa iésnte Majesté,intitulé, -n Ac c pour ireuir Les Provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le Gouverjnmer

VOLLUME S.XE.E.

iPRIMEES PAR

I N .UM IEUR J)Es

JOH N CHARLTON FISHE R ET WILLIAM KEMBLE,
Lois DE SA TFRES-EXCELLENTE MAJESTE' LA BEI NEP.

Anno Dornini, 1841.


